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Abstract
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Source

Base legale Revue : Al Mi3iar "Le Critére" jluaall ilas

Résumeée en francais

Le délai d'un an prévu pour l'exercice du droit de préemption (chofaa) sur un immeuble non immatriculé
constitue, en application des regles du figh malékite, un délai de forclusion. En tant que tel, il revét un
caractere d'ordre public et son expiration doit étre soulevée d'office par le juge. Par conséquent, justifie
légalement sa décision la cour d'appel qui, apres avoir souverainement constaté que le préempteur avait
connaissance de la vente depuis plus d'un an au jour de l'introduction de sa demande, rejette son action
comme tardive.
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